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tre Sang, de nofire tres cher & tres amé Coufin le Duc de Bour-
bon, de nofire tres cher & tres amé Coufin le Prince de Conty
Princes de noffre Sang, de,-nofire tres cher & tres ané Oncle le
Comte de Touloule Prince legitimé, Et autres Pairs de France,
Grands &, notables perfonnages de noftre Royaume; Qui ont vô.
ledit Arreft de noftre Confèi d'Eflat du 31. Decembre 17t8, cy-at-
taché fous le Contre-fcel de noftre Chancellerie, Et de noftre cer-
taine fcience, pleine puiffance & authorité Royale, conformement
audit Arrc fi, Nous avons par ces prefntes fignées de nofire main,
Ordonné & ordonnons qu'en attendant l'expedition du Bail de nos
Fermes Generales, celle du Domaine d'Occident comprife,, adju-
gées audit Lambert le 29. Aouft de t'aimée derniere 1718. pour fix
années à commencer la joütifance pour les Droits du Domaine
d'Occident au premier Janvier de l'année prefente i719. ledit Ay-
mard. Lambert entrera en poffefiion & joüiffance dudit jour premier
Janvier dernier de tous les Droits dudit Domaine d'Occident qui
fè perçoivent, tant dans les Bureaux de France que dans les les &
Terres Fermes de l'Amerique Septentrionale & Meridionale; Or-
donnons que lefdits Droits luy feront payez ou à lès Procureurs,
Commis & Prepo(ez, aux Bureaux qui font ou pourront cítre par
fuy eítablis, à quoy faire les debiteurs feront contraints par les voyes
ordinaires & fuivant les Edits, Declarations, Ordonnances, Regle-
mens, Tarifs & Arrefts. fur ce rendus qui feront executez fuivant
leur forme & teneur, Et conformemenf aux Baux de Domergue,
Guigue & Traffane piecedens Fermiers : Permettons audit Lam-
bert de pourvoir à tout ce qu'il eflimera neceffaire pour la paible
poffeffion, Regie & Perception defdits Droits du Domaine d'Occi-
dent; Faifons tres expreffes deffenfes à toutes perfonnes de quelque
qualité & condition qu'elles foient, de troubler ledit Lambert, fes
Procureurs, Commis & Prepofez -dans ladite Regie & perception,
à peine d'en repondre en leurs propres & privez noms; Ordon-
nons en outre que ledit Traffane, fes Procureurs, Sousfermiers,
Commis & autres qui ont fait la Regie & Perception des Droits du
Domaine d'Occident dans les Iles & Terres Fermes de l'Ameriz
que depuis ledit jour premier Janvier 1719. jufqu'au jour que ledit
Lambert, fes Procureurs, Commis & Prepofez auront commencé à


